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de la sécurité ; une contra-
vention de classe 5 sera 
adressée au contrevenant, 
assortie des 400 € de sanc-
tion communale et des frais 
d’enlèvement. 

FÉVRIER
Budget participatif : Diffusion des projets validés et vote de la population à l’aide du coupon 
joint à l’Échillais Infos de février
2 Célébration de la Chandeleur.
11 Collecte des bouchons, 16 h / 18 h - Local CAE place d’Uettingen.
17 Conseil Municipal, 20 h - Mairie.


